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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

05 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL
MUNICIPAL DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Le  conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  adopté  son  règlement  intérieur  par  délibération
n°DEL2020_358 du 16 décembre 2020,  en application de l’article  L.2121-8 du code des collectivités
territoriales.  Il  a  ensuite  été  modifié  par  délibérations  DEL2021_184  du  21  septembre  2022  et
DEL2022_199 du 28 septembre 2022.
 
Ce règlement a deux objectifs :
 

• assurer le fonctionnement de l’assemblée municipale dans un souci d’efficacité du travail de cette
instance,

• assurer le droit à l’expression, dans le respect de certaines règles.
 
A cet effet, il est nécessaire de clarifier l’article 23 relatif aux amendements de projets de délibérations en
précisant notamment leurs modalités de transmission. Il  est  ainsi  proposé de le modifier de la façon
suivante :
 
Article 23 : Amendements
 
Le droit d’amendement appartient en propre à chaque conseiller municipal : il n’est pas nécessaire de
faire partie d’un groupe politique pour proposer un amendement.

Le droit d’amendement ne peut s’exercer qu’à l’égard des projets de délibérations portés à l’ordre du jour.

Les amendements ou contre‐projets doivent être motivés et présentés par écrit au Maire. 

En cas de non-respect des règles énoncées ci-dessus, la demande d’amendement sera jugée irrecevable
et le projet initial sera soumis au vote.

Eu égard à la nécessité d’organisation des débats, il est conseillé de transmettre les amendements au
plus tard 72h avant la séance du conseil municipal concerné. 

Le président de séance expose à l’oral le contenu des amendements et leurs justifications, avant le vote
sur le projet  de délibération concerné.  Il  donne également au conseiller  auteur d’un amendement la
possibilité de présenter ses observations orales sur le bien-fondé de celui-ci.
Si la présentation révèle une problématique qui demande une réflexion complémentaire, l’amendement
est renvoyé à l’étude de la commission compétente : en ce cas, le projet de délibération est reporté à une
séance ultérieure.

Si la présentation ne révèle aucune problématique particulière, l’assemblée décide, par vote à main levée
à la majorité absolue :

• de rejeter l’amendement : en ce cas c’est le projet initial qui est mis au vote,
• d’accepter l’amendement : en ce cas c’est le projet amendé qui est mis au vote,

Le conseil municipal est invité à approuver la modification du règlement intérieur telle que présentée ci-
dessus.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h03 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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